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Le Grand Conseil tranche clairement : protéger les jeunes 

trans*, c’est leur garantir l’accès aux soins

En acceptant la motion M 3087-A et en rejetant plusieurs objets 

visant à restreindre l’accès aux soins d’affirmation de genre pour les 
mineur·e·x·s trans*, le Grand Conseil genevois a envoyé un message 
clair : la santé des jeunes trans* ne peut être instrumentalisée 
politiquement. La Fédération genevoise des associations LGBTIQ+ 
salue une décision fondée sur la science, les droits humains et la 
santé publique.

La Fédération genevoise des associations LGBTIQ+ se réjouit de la 
décision du Grand Conseil genevois de prendre au sérieux la santé des 
personnes trans* en acceptant la motion 3087-A visant à intégrer les soins 
de transition de genre dans le cadre de la médecine hautement spécialisée.

« Le parlement cantonal a refusé que la peur dicte les politiques de 

santé concernant les jeunes trans*. » 

Mattia Iacobelli, chargé de plaidoyer à la Fédération des associations 
LGBTIQ+

La Fédération salue également le rejet clair de l’ensemble des objets 
parlementaires visant à restreindre l’accès aux soins pour les mineur·e·x·s 
trans*. Le parlement a notamment refusé :
– un projet de loi de l’UDC visant à interdire les soins d’affirmation de 
genre et à criminaliser les professionnel·le·x·s (PL 13324) ;
– une motion du PLR proposant un délai d’attente de 18 mois (M 3010);
– ainsi qu’une motion de l’UDC demandant un moratoire (M 3137)

L’ensemble de ces initiatives, qui allaient à l’encontre des connaissances 
scientifiques et juridiques actuelles, des pratiques médicales existantes et 
des recommandations internationales, ont été refusées par le parlement.

«Le Grand Conseil a rejeté des approches idéologiques qui utilisent 

les jeunes trans* comme des épouvantails politiques. Leur santé ne 

peut pas être prise en otage de débats fondés sur la peur. »

Robin Adet, co-président de la Fédération

https://ge.ch/grandconseil/data/texte/M03087A.pdf
https://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL13324.pdf
https://ge.ch/grandconseil/data/texte/M03010.pdf
https://ge.ch/grandconseil/data/texte/M03137.pdf


Le message politique est clair : protéger les mineur-e-x-s trans* ne passe 
pas par des limitations ou des obstacles supplémentaires, mais par une 
meilleure accessibilité à des soins d’affirmation de genre de qualité, 
assurés par des professionnel-le-x-s formé-e-x-s et en nombre suffisant.

Cette décision est d’autant plus positive qu’elle résonne bien au-delà du 
canton de Genève. Des textes visant à restreindre l’accès aux soins pour 
les mineur-e-x-s trans* sont actuellement en discussion dans d’autres 
cantons, au niveau national et à l’international.
« En novembre, le Conseil fédéral a affirmé son rejet clair d’une motion 

soumise au parlement suisse, qui visait à restreindre l’accès aux soin 
pour les personnes trans. Dans ce contexte, le positionnement du 
Grand Conseil genevois envoie un signal pour la confédération et les 

autres cantons. C’est une affirmation forte pour les droits humains 
et exemplaire, qui a été envoyé ce soir » dit Electra Zacharias, de 
Transgender Network Switzerland, faitière nationale des personnes trans.

« Les jeunes trans* ne sont ni un débat abstrait ni un symbole 
politique : ce sont des jeunes qui ont besoin de soins, de protection 

et de respect. »

Eric Amato, co-président de la Fédération

La motion acceptée invite désormais le Conseil d’État genevois à plaider 
au niveau national pour que la médecine trans* soit pleinement intégrée 
à la médecine hautement spécialisée. La Fédération genevoise des 
associations LGBTIQ+ tient à rappeler que ce travail ne peut être mené 
de manière positive et efficace qu’en concertation avec les personnes 
concernées et leurs expertises, notamment celles issues des standards 
internationaux comme la WPATH1 , ainsi que des associations spécialisées. 
Elle se tient à disposition pour accompagner le Conseil d’État dans la suite 
de ses travaux.

1 World Professional Association for Transgender Health (WPATH). La WPATH est composée 
de 3’000 professionnel-le-x-s de la santé scienti�quement reconnu-e-x-s par leurs pair-e-x-s 
et de renommée mondiale1 et qui émettent les standards de soin en se basant sur 40 ans de 
recherches et à partir de leur expertise scienti�que

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20254081
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20254081
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